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LE ROI LÉOPOLD III A REÇU 
LE DIPLOME DE DOCTEUR 

" HONORIS CAUSA " 
DE L'UNIVERSITÉ DE LILLE 

M. CHATELET Recteur de l'Académie de la Métropole du Nord, 
a été promu Commandeur de l'Ordre de Léopold. cependant que 
MM. DUEZ. DUBOIS. HUBERT et M AIGE. Doyens des diverses Facultés 

étaient nommés officiers de l'Ordre de la Couronne 

Un drame dans une salle 
de spectacle de Lille... 

. . .se termina tragiquement pour une habitante 
de Roubaix au « violon » du Commissariat central 

A LA CHAMBRE 

LE RÉGIME 
DES ALCOOLS 

et les Betteraviers 

MANIFESTATIONS DE CHOMEURS 

Cela a commence dans l'obscurité pro
pice dune salle de spectacle de Lille. 
La suiie... pénible s'est déroulée au vio
lon du Commissariat Central. La fin du 
drame — car l'affaire comporte, en puis 
sance. un drame — se situe maintenant 
a Roubaix, dan- la chambre d'une mori
bonde.. 

Une spectatrice singulière 
Mme CLARISSE, âgée de 41 ans. et 

domiciliée 225. rue du Collège, à Rou
baix. arriva â Lille, vendredi, par le 
tramway, vers 15 heures. Elle s'intéresse, 
aux expositions de magasins el finale
ment, le spectacle promis par un eia 
bassement connu, la tenta. Elle paya sa 
place et entra dans la salle. Toui au 
bout, de fugitives images se mouvaient, 
blanc sur noir. 

Le lourd rideau de velours retombe 
derrière elle, la dame donna des signes 
de déséquilibre et tomba plutôt qu'elle 
ne s'assit, sur la chaise d'une ouvreuse 

Quelque sentimental que fût le spec
tacle, il n'avait pu motiver ceite altitude 

Elle était équivoque cette altitude. La 
dame était littéralement affalée sur le 
siège qui lavait reçue A ne se lier 

M CHATELET 
R'cteur de t Académie de Lille 
QUI a remis au Roi le dip'ôme. 

Le roi Lêopold-lll a reçu hier matin. 
A 11 h. 30. au pilais de Bruxelles, une 
délégation de l Université de Lille, char
gée de lui remettre le diplôme de docteur 
» honori» causa » de cette Université, 
ainsi que l'epiugo, signe de cette distinc
tion. 

La délegaton JlUoise comprenait MM 
Chatelet, recteur Ce l'Académie de Lille, 
et président ou Conseil deTUniversite ; 
Duez. doyen Ce a Faculté de Droit : 
Dubois, doven de I? Faculté de Mede-
( .ne ; Maige. cl< .' r. de la Faculté des 
Scieries et Huoen. doyen de la Faculté 
des Lettres 

La c'elegation. qui s'était rendue dans 
des automooilt-s ne Li Cour, de I ambas
sade de France ru palais rovai. a ete 
introduite auprès CHI roi par M, Claudel, 
amoassadeur ae France 

M le rectejr Chaielel. après avoir ex
pose dans quelles cmditons l'Unnersîte 
de Lille avait déride ries novembre 1933 
C offrir au 'lue dt Brabant le doctorat 
« nouons causa » au titre des sciences 
naturelles, on remit au roi le diplôme, 
rédige en latin 

Le roi a répondu en remerciant "e* 
représentants le l'Université de Lille de 
U distinction acn' u était l'objet, et en 
soulignant combien il v était sensible 

Un certain nombre de hautes person
nalités politiques e' universitaires assis
ta ent a cette cérémonie : MM Dresch 
recteur de l Univeiïite de Strasbourg : 
Rymans. ministre des Affaires étrange 
res ; Hiernaux. ministre de l'Instruction 
publique : Prunoqul en sa qualité de 
président Ce la fondation universitaire : 
Janson. rrunis're d Etat, et Bidez. presi-

Le Km LtVPOLU III 
te nouveau Docteur « Honoris 
causa » écoutant un discours 

dent de rAcad»mie royale de Itelgique. | 
ces deux derniers en leur qualité de doc- i 
teurs « honoris causa » de l'Université I 
de Lille : les recteurs des quatre Univer
sités belges : MM Duesberg. Bessemans. 
Ladeuze et Bog : M Van 8traeien. di
recteur Cn mtii»e royal d'histoire natu
relle, ainsi que plusieurs professeurs 
ayant donné d"*» courr ou conférences a 
l'Université •%* Lille 

Le Souverain a conféré 
des distinctions honorifiques 

à nos compatriotes 
Le roi a conter* des distinctions hono

rifiques aux intmaei de la délégation de 
l'Université de Lille nui est venue lui re
mettre, mer ma'In. le diplôme de docteur | 
« honoris causa « 

M Chatelet. n cteur. a ete promu com 
mandeur de i ordre de Léopold . MM. 
Dubois. Maiçe. Lue/ et Hubert, doyens 
des diverses Facultés de l'Université, ont 
ete nommes otfi< iers de l'ordre de la 
Couronne 

Les insignes de ces décorations ont éi>" 
rtmis aux !',^,n r ° s de la délégation a 
' ambassade le irai ce avant leur deput 
•"i.r le palais r,ivnl 

M Francqui. tr. sa qualité de prési
dent de la fondation universitaire, a of
fert un déjeuner a la délégation lillois* 
auquel assistaient également un certain 
nombre de pr^imalités politiques et 
universitaires. 

A 16 h., un the s. •>te otlen par l'am
bassadeur de Trante et Mme Claude) 
-.n l'honneur «e U> délégation 

UNE ESCROQUERIE 
DE 200 MILLIONS 

Le banquier danois Moeller avait 
fondé, en France, de nombreuses 

sociétés et aurait été protégé 
par un ancien ministre 

Nous avons annonce l'arrestation, ces 
jours-ci. d'un financier danois. Moeller 
qut avait crée, en France, de nombreuses 
sociétés actuellement en déconfiture, 
dont le passif atteindrait 200 millions 

HYACINTHE DANSE 
CONDAMNÉ A MORT 

! • procès Danse, le jurv de Liéee » 
repoodn affirmativement aux selse pre
mières questions qui concernaient la 
l'ulpabililr el la matérialité des faits I' 
a répondu négativement a la dix-sep-
lleme question qui a trait a l'application 
éventuelle de la loi de delense sociale 

Danse a ete condamné à mort 

NOTRE CONCOURS 
DE LA PROFESSION 
m PRÉFÉRÉE = 
2.000 cr.x valant plus 
de 2 5 0 . 0 0 0 fr. 
Le contrôle de* enveloppe* 
contenant les Bulletin» de 
réponse s'est terminé hier 
samedi. 
Di. demain. Lundi, nos équi
pes procéderont au timbrage 
de CL* tnveloppe» eu. ihacane 
d'elle* doit être marquée du 
caxt.et spécial de notre Con
court Mant d'être ouve.ie et 
c'est, pour les compétiteurs. 

c garanti* supplémentaire. 

Le Banquier MŒLLER 

voici quelques détails sur ce nouveau 
scandale dont les repercussions Deuvent 
être graves 

L'activité de l'escroc 
Jean ou John, ou Johannes Moeller. 

ou Lvkedall Moeller. ne a Copenhague. 
le 10 juin 1879. débarque a Paris en 1912 
Ii habite alors 11. rue Lafayette. et y 
crée la Banque des Pays Scandinaves, 
petite société au capital d un million de 
francs — francs-or. il est vrai. 

Moeller. qui est âge alors de 33 ans 
apparaît comme un leune et eiegant 
Viking. un peu court de taille, cultive 
aimable et séduisant 

I L I R E L* S U I T * E N o t u m c M t P A O I I 

qu aux apparences, cette femme sem
blait être très vive. 

Les ouvreuses en perdirent l Usage de 
la lampe électrique de poche. Il conve
nait de n'alarmer personne. Le plus sim
ple était d'alerter le Directeur. Ce qu'on 
fit. 

Quand (es apparences s'en mêlent... 
Le Directeur évalua le désastre. Il 

était réel. La respectabilité notoire de 
rétablissement eut pu en souffrir La 
dame avait les hoquets écœurants, en
core qu'étouffés, qu'interrompaient — 
remède pire que le mal — des vomisse
ments significatils.. 

Le personnel entourait cette specta
trice, au demeurant indésirable. Le t bar
man » s'approcha et la reconnut. Il souf
fla à l'orenle du Directeur : 

— Elle doit être saoule. Elle vient, 
d'entrer de me dire des grossièretés 

Cette pauvre femme avait donc toutes 
les apparences contre elle. On pouvait 
parfaitement se tromper sur son état 
réel. 

Alors survint la minute des décisions 
énergiques L'agent de police Descarpen-
tries, requis, emmena, en camionnette, 
cette femme au Commissariat Central, 
où le bas-flanc du violon la recul. 

Or. cette femme était en réalité gra
vement malade. 

C'était une malade 
Le mari, inquiet du retard de sa 

femme, téléphona un peu partoui et 
apprit la nouvelle 

— Ivre ? Vous êtes fous !._ 
Il bondit à Lille et se présenta au 

Poste Central. La dame était toujours 
sur la bas-flanc de sa prison provisoire. 

L'inspecteur LIËVAIN interdit à cet 
homme aflole l'accès des « violons » Il 
fallait attendre l'arrivée du commissaire 
de police de permanence. A tout hasard 
M CLARISSE avait bêlé M. le docteur 
RAZEMON 

Un peu avant 20 heures. M. le commis
saire FAIRISE arriva. Tous les trois pé
nétrèrent dans « le violon ». Mme CLA
RISSE était évanouie, les yeux insensi
bles et tout de suite ils purent aisément 
constater qu'aucun relent d'alcool ne 
s'échappait de sa bouché presque- sans 
soufflé. 

Quelques instants ap.és. M. le docteur 
DOUMER. professeur à la Faculté de 
Médecine de Lille qui avait déjà soigné 
cette malheureuse, l'examina. 

— Hémorragie cérébrale, état très 
grave, diagnostiqua le professeur. 

Les piqûres de camphre étant inopé
rantes, il fui décidé de transporter la 
malade à "Roubaix. 

— Même si elle avait été transportée 
S l'Hôpital cette dame serait dans te 
même état Quoi qu'il en soit, cette af
fection présente toujours de prime abord 
les caractéristiques d" l'ivresse 

A 21 h. 30 Mme CLARISSE était 
transportée à Roubaix dans une auto 
d'ambulance privée. 

Comme la voiture partait. M le doc
teur Doumer prononça : 

— Je ne pense pas qu'elle arrivera vi
vante A son domicile. 

Aux dernières nouvelles. Mme CLA
RISSE se trouve toujours dans !e même 
état. 

M. CLARISSE a porté plainte contre 
l'inspecieur LLEVAIN 

Puisse ce « drame » ne pas se termi
ne- plus tragiquement encore 

FRED 

Un amendement de M. des Rotours, 
destiné à défendre les droits 

de ceux-ci, a été adopté 

La Chambre a poursuivi, hier matin, 
la discussion du projet d'assainissement 
du marche du vin. 

On continue le débat sur 1 article 2 
(achat de 125.000 hectolitres d'alcool de 
cidre). Quand ces achats seront traites 
avec des producteurs non récoltants, la 
justification devra être fournie par les 
intéresses. qu'Us ont payé les matières 
premières i un cours en rapport avec le 
pris offert pour l'alcool). 

M. des Rotours intervient 
M. DES ROTOURS (Nord), soutient, 

au nom des représentants des produc
teurs de betteraves, un amendement ten
dant à ajouter après l'article 2. un arti
cle nouveau ainsi conçu : 

c Les alcools provenant des achats 
effectués en application des dispositions 
des articles 1er et 2 de la présente loi 
ne pourront en aucun cas être utilisés à 
d'autres usages que ceux de la carbura
tion et du vinage et mutage dans les 
conditions prévues à l'article 2 de la loi 
du 8 juillet 1933 

» En vue de garantir 1 équilibre du 
service des alcools, l'approvisionnement 
des industries susceptibles de bénéficier 
sous le régime actuel de rétrocession 
d'alcool d'industrie est reserve exclu
sivement a ces derniers. » 

L'orateur observe que les accords de 
3eziers qui ont consacré la solidarité 
agricole de la viticulture, de la cidricul-
ture et des cultures des régions bette-
raviêres spécifient, en discriminant les 
différentes utilisations de l'alcool, que 
les consommations des industries dites 
privilégiées ( vtnaigrerie. parfumerie, pro
duits chimiques, pharmacie, denatura-
tion, etc.), sont réservées à l'alcool d'in
dustrie en vue de garantir l'équilibre 
du régime des alcools industriels. 

t Les articles 1er et 2 de la présente 
loi. déclare M. des Rotours. laissent 
croire qu'une certaine quantité de l'alcool 
acquis par l'Etat, en vertu de ses dispo
sitions pourra être rétrocédée i mures 

A TEMPLEMARS, ils occupèrent hier 
la Mar ie toute l'après-midi 

pour réclamer l'allocation dominicale 
et les secours aux chômeurs partiels 

Il n'y a pas eu d'assaut, ni d'Apre ré
sistance. Il y a eu un geste audacieux 
qui. dès 14 heures, devint un fait accom
pli. Puis, ce fut la force, mais cette 
force inopérante qui est inébranlable et 
qu'on appelle la force d'inertie. 

Les chômeurs ont occupé la Mairie 
de Templemars quatre heures durant.. 

Hier — 15 décembre — un mois après. 
Jour pour jour, de la double décision 
municipale, la Préfecture n'avait pas 
opposé son veto à la délibération com
munale 

Soit préjugé, soit habitude, soit règle 
générale, on croit qu'après 30 jours, si 
la Préfecture n'a pas desapprouve uns 
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Cn çrottpe de chômeurs occupant la Mairie de TEMPLEMARS 

Ils en avaient ainsi décidé lundi der
nier en réunion. M. Jean FICHEL. secré
taire du Comité, avait posé le problème 
et avait résolu par A + B qu'un geste 
de protestation pouvait seul hâter une 
solution favorable. 

Les revendications des chômeurs 
En effet, que demandent les chômeurs 

de Templemars ? D'abord, l'allocation 
dominicale et ensuite lui ocation aux 
chômeurs partie i s 

Or, le 15 novembre, le Conseil Muni
cipal de la commune sèst réuni pour 
de 11 ht mr sur celte question. Naturelle
ment, bon nombre de chômeurs y assis
tèrent. 

Au cours de la discussion. M. FICHEL 
donna des signes d'impatience et M. -iu
les LEMOINE. maire de Templemars. 
lui donna la parole. Finalement, l'Admi
nistration Municipale vota l'allocation 
du 7e jour et donna satisfaction aux 
chômeurs partiels. 

La délibération prit le chemin de la 
Préfecture par les soins de M OURY 
secrétaire général de la Mairie. 

décision, cela signifie qu'elle est ap
prouvée. 

n Le siège » de la mairie 
Hier donc, une ceniaine de chômeurs 

de l'endroit pénétrèrent dans la salle de 
la Maine pour signer les états d'alloca
tions. Celait une habile tactique. La for
malité remplie, ils demandèrent s'il leur 
serait règle l'allocation du dimanche et 
si on concrétiserait les revendications des 
chômeurs partiels. Parmi le groupe des 
protestataires, citons MM. DUPREZ. 
HORNAIN et CABY. 

Le secrétaire de mairie. M HOURY. 
leur repondit : 

— La délibération est frappée darss. 
gulariiê La Préfecture réserve sa déci
sion 

— c'est bon. déclara M. FICHEL. nous 
ne bougerons pas d'ici avant d'obtenir 
satisfaction. 

Et les cent chômeurs occupèrent la 
Maison commune. 

Lire la suite en djuxiem* page 
ainsi que : LA MANIFESTATION 
DES CHOMEURS O'ANOR. 

SA FEMME AYANT SAUTÉ 

PAR LA FENÊTRE 

UN IVROGNE SE PENDIT 
Auguste Garnier, 42 ans, demeurant a 

la Binaudière. en Cnâteau-du-Loir. ren
trant ivre a son domicile, la nuit, se 
répandit en menaces contre sa femme 
qui. craignant pour sa vie. sauta par 
une fenêtre. .< 1 m 30 du sol, mais elle 
s'accrocha a un volet et s'empala. 

Pendant qu'on la transportait â l'hô
pital. Garnier s'éloigna de son domicile 

Le matin, on le trouva pendu à un 
pommier dans les environs 

DANSE el tondre sur son oanc 

Dans la matinée. M« Paul Eschotten 
avait plaidé au nom de la parue civile 
et demande un verdict qui fut une pro
tection pour la vie humaine, une sauve
garde pour la société, un châtiment pour 
le crime 

M» Maurice Garçon avait présente 
l'ultime défense de l'accuse 

Pendant cette plaidoirie. Danse, pour 
la première lois, a fondu en larmes. 

Le ministère public, par I organe n* 
M E Eahon, a maintenu ses conclu
sions en demandant au lury de faire 
tout son devoir 

Interrogé. Danse déclara n'avoir rien 
a ajouter pour défense. 

Fuis, le Jury, a délibère. 

B R U I T S D E CRISE 
MINISTÉRIELLE 

EN Y O U G O S L A V I E 
Le oruit court avec persistance a Bel

grade d'un prochain remaniement du 
cabinet Cuzounovytcb Certain» mêmes 
prétendent, qu'il est dejs virtuellement 
démissionnaire. «I font le» combinai«an» 
ISA plu» diverse» sur sa successiou éven
tuelle 

On se Dorne s déclarer, dan» le» milieux 
cotnoétsuts. que. qu'il y ait ou non ae» 
changement.» dr |ier»onne» s » direction 
de- aliHtres. rien ne sera modifié à la 
politique d'unllication Yougoslave qui 
constitue 1» las» du Rot Alexandre. 

Les troupes anglaises dans la Sarre 

On sait que les premiers continuent» de troupes britannique* qut doivent 
assurer L.wdre dans la Sarre, sont arrives à SARRBBRUCK. 

On voit, ici, dans une IUC de celte cille, deux t Jommies » taisant l'obiet 
de la curiosité de la population. 

M DES ROTOURS. Députe au Nord 
usages que la carburation et 7.50 du 
vinage et mutage. 

» En conséquence, et pour prec.ser les 
textes, nous présentons cet amendement 
pour reserver formellement aux alcools 
d'industrie la fourniture aux industries 
précitées qui, sous le régime actuel, sont 
dites privilégiées, suivant les spécifica
tions des différentes lois et arrêtés en vi
gueur » 

M. Barthe réplique 
M. BARTHE. président de la Commis

sion des boissons, reconnaît l'Importance 
du problème. 

c La Chambre a te devoir de s et forcer 
de rendre encore plus effective la soli
darité qui s'est établie depuis la guerre 
entre la cidriculture. la production bet-
teravière et la viticulture ». (Appl.). 

M. Barthe rappelle dans quelles con
ditions furent votée la loi du 30 Juin 
1916. entrepris l'effort pour la carbura
tion, puis conclut l'accord de Beziers. le 
8 avril 1922. Cet accord ne contient pas 
de précisions écrites formelles sur le 
point qui occupe actuellement 11 Cham
bre mais, oralement, des promesses 
avaient été faites par MM. Cassagnac. 
Sarnut et l'orateur. Elles doivent être 
loyalement tenues. (Appl.) 

Le Nord a raison lorsqu'il demande le 
retour s la base de l'accord, à la situa
tion d'avant-guerre. (Appl.i. Il n^ l'a 
plus quand U s'en écarte. (Appl.). 

Au heu des prix de 1.000 à 1.100 francs, 
qui étaient trop élevés (T B, T. B.). 
1 alcool de cidre est tombé à un prix de 
misère : 200 francs. Il faut que ce prix 
soit relevé parce que la santé des uns 
fait la santé des autres (Applaudisse
ments). Il faut que le Nord H com
prenne. 

Il faut d'abord que. la culture s'étant 
organisée, soit voté au plus tô* le statut 
de l'alcool (T. B., T. B) . Le Gouverne
ment sera-t-il en mesure, dés la 'entrée. 
de déposer un projet ou de faire voter 
le texte de M. Tournan au Sénat ? U 
est de toute façon urgent de rendre au 
Nord un marché qui lui appartient en 
vertu des accords de Bézlers. 

En ce qui concerne l'Office de l'al
cool, l'engagement a été pris de ne pas 
le laisser en déficit. L'orateur supplie, 
en terminant, la Chambre de ne pas se 
diviser et le Gouvernement de déclarer 
que, quoi qu'il arrive, l'équilibre de 
l'Office de l'alcool sera maintenu < App > 

LE XI' CONGRÈS DE L'UNION 
DES AMICALES LAÏQUES DU NORD 

S'OUVRAIT HIER, A LILLE 

(Lift! LA SUIT» I N OfUXIEMI PAOfl 

Lire en cinquième page notre 
leau roman d'amour : 

SONIA L ENSORCELEUSE 
par Maurice MARIO 

Les délègues entourant M. WILLAY, Vice-Président ae la Fédération 
que l'on voit ail centre du premier plan. 

Le XI« congres de l'Union des Ami
cales du Nord s'ouvrait, hier, à 14 heures, 
dans la salle des Amicales, place Sebas-
topol. a Lille. U groupait, comme les 
années précédentes, de nombreux délè
gues de ce groupement qui protège et 
défend les destinées du mouvement laï
que. Beaucoup d'instituteurs et d'insti
tutrices. On remarquait, parmi les con
gressistes. MM. Willay. vice-président tia 
la Fédération du Nord des Amicales laï
ques : Jonas. secrétaire gênerai ; Mlle Lie-
court, tresorière ; MM. Merchier. com
missaire général : Lecomte. commissaire 
général ; Pollet. Duburcq. président de-> 
Amicales laïques de Roubaix ; Mlle Fin 
gado, de Dunkerque. etc.. 

Cette première journée était réservée 
au travail des commissions Les rapports 
présentes seront discutes en séance ple-
niére. ainsi que les vœux. Le total de ces 
voeux dépasse le chiffre de 75. Us ont 
jailli de l'émotion provoquée par lus 
décrets-lois et les mesures administra
tives qui s'ordonnèrent dans leur appli
cation : suppressions d'emplois, retatd 
dans les constructions scolaires, sur 
charge dans les effectifs, communes de 
pourvues d'écoles publiques. 

Ces voeux intéressants s'opposent èga 
lement aux menaces de la campagne 
menée contre l'école et ses maîtres. Ils 
définissent, par ailleurs, la situation d->s 
instituteurs et institutrices dans le Nord. 
Le nombre de ces enseignants est passé 
de 5451. en juin, à 6.002 en novembre, 
malgré 36 suppressions d'emplois. 

Comme on l'entrevoit, ces voeux re
flètent les préoccupations actuelles des 

membres de l'enseignement laïque. Voici 
d'ailleurs les références de leur présen
tation, qui s'effectuera, comme nous le 
disions plus haut, aujourd'hui, en séance 
plénière : 

Première commission : rapport moi>l 
et vœux (président : M. Viste, de Lille ; 
rapporteur : M. Meurisse. de Lanuoyi : 
deuxième commission : questions finan
cières (président : M. Deborgher, de 
Tourcoing ; rapporteur : M. Dubois, -la 
Cambrai) : troisième commission : mo
difications des statuts (président : M. 
Grimonpont. de Wattrelos ; rapporteur ; 
M Theeten. de l'Amicale A.-Samam. 
Lambersart) ; quatrième commission : 
la femme et la laïcité (président : M. 
Duburcq. de Roubaix ; rapporteur : Mme 
Degrémont, de Le Cateau) : cinquième 
commission : réservée à IUFOL.Ï.P. 
(rapporteur : M. Pollet. de Tourcoing, 
commissaire général de ÎUFOLEJ?) , 
sixième commission : réservée a l'U.F.O. 
L.E-A. (rapporteur : M. Merchier. de 
Lys-lez-Lannoy. commissaire général de 
rU.F.O.LRA.). 

Le programmé d'aujourd'hui 
Le programme d'aujourd'hui comporte 

essentiellement l'assemblée générale pie. 
nière. qui s'ouvrira à 9 heures, salle des 
Amicales, place Sébastopol. Discussion 
des rapports des commissions : conttnu.i-
tion du scrutui pour l'élection du prési
dent de l'Union des Amicales laïques du 
Nord. M. Willay aurait décliné, à la 
séance d'hier, sa candidature pour os 
titre. 


